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1. Cadre réglementaire 

Article L151-6 du Code de l’urbanisme (22/08/2021) : 

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence 

avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions 

portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de 

montagne, sur les unités touristiques nouvelles. 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement 

et de programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement 

public de coopération intercommunale comportent les orientations relatives à 

l'équipement commercial, artisanal et logistique mentionnées aux 1° et 2° de l'article 

L. 141-5 et déterminent les conditions d'implantation des équipements commerciaux, 

artisanaux et logistiques qui, du fait de leur importance, sont susceptibles d'avoir un 

impact significatif sur l'aménagement du territoire et le développement durable, 

conformément à l'article L. 141-6. 

 

Article L151-6-1 du Code de l’urbanisme (22/08/2021) : 

Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence 

avec le projet d'aménagement et de développement durables, un échéancier 

prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des 

équipements correspondant à chacune d'elles, le cas échéant. 

 

Article L151-6-2 du Code de l’urbanisme (22/08/2021) : 

Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence 

avec le projet d'aménagement et de développement durables, les actions et 

opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités écologiques. 

 

2. Echéancier prévisionnel 

Afin de privilégier un développement raisonné du territoire communal, les Orientations 

d’Aménagement et de Programmation couvrent les zones AU identifiées au sein du 

PLU. Dans le souci d'une utilisation économe et efficace de l'espace, il s’agit 

d’échelonner l’aménagement des futures zones à urbaniser sur la commune. Ainsi, il 

a été défini :  

a. Ouverture d’ici 2035 des zones de  

• La Jonchère (OAP1) – à l’exception de la parcelle n°148 (ouest) 

• La contrée de la Garenne (OAP2) 

• Les Gravières – partie sud (hors parcelles 23, 71, 221 et 225) 

(OAP3) 

• Le Bas des Vignes à Grange-l’Evêque (OAP4)  
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b. Ouverture après 2035 des zones de  

• La Jonchère (OAP1) – parcelle n°148 (ouest) 

• Les Gravières – partie nord (parcelles 23, 71, 221 et 225) (OAP3) 

• Les Nozots (OAP5) 

Le pôle chanvre n’est pas concerné par un échéancier d’ouverture à l’urbanisation. 

Le schéma d’OAP est le document référence pour l’aménagement de ce secteur. 

3. OAP1 : La Jonchère 

A. Localisation 
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B. Principes d’aménagement 
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Caractéristique de l’OAP 
Superficie de 5,56 hectares. 

Zone 1AU (5,03 ha). 

Zone N (0,53 ha). 

Programmation de 

logement 

1. Densité minimale attendue de 14 logements par 

hectare, soit 71 logements au minimum. 

2. Produire à minima 5 % de logements locatifs 

sociaux, soit 4 logements. 

Caractéristiques du bâti 

3. Les constructions doivent, dans la mesure du 

possible : 

a. présenter une conception bioclimatique ; 

b. être compactes ; 

c. favoriser l’utilisation de l’énergie solaire 

(ensoleillement, panneaux solaires …) ; 

d. prendre en compte les vents dominants 

notamment pour l’implantation des annexes 

(protection par rapport aux vents). 

Stationnement, accès et 

voirie 

4. Créer une voie structurante entre la rue de la 

Jonchère et la rue des Cortins. 

5. Créer un réseau de voies secondaire, si possible 

en sens unique. 

6. Créer un réseau de liaison douce. 

7. Prévoir un espace dédié à la collecte des 

déchets du tri sélectif sur le bord de la voie 

structurante, avec des conteneurs enterrés (à 

voir avec le service gestionnaire du réseau).  

Intégration paysagère 

8. Créer une transition paysagère arborée 

permettant la mise en valeur de la continuité 

écologique le long de la voie ferrée et de la voie 

du Gros Tertre, d’une largeur minimale de 5 

mètres. 

9. Prévoir des aménagements adaptés à la gestion 

de la ressource en eau 

Echéancier 

10. Ouverture à l’urbanisation d’ici 2035 de 

l’ensemble du secteur à l’exception de la 

parcelle n°148 (0,5 hectare) 

11. Ouverture à l’urbanisation après 2035 de la 

parcelle n°148 (0,5 hectare) 
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4. OAP2 : La contrée de la Garenne 

A. Localisation 
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B. Principes d’aménagement 
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Caractéristique de l’OAP 
Superficie de 1,97 hectare. 

Zone 1AU. 

Programmation de 

logement 

1. Densité minimale attendue de 14 logements par 

hectare, soit 28 logements au minimum. 

2. Produire à minima 5 % de logements locatifs 

sociaux, soit 2 logements. 

Caractéristique 

3. Les constructions doivent, dans la mesure du 

possible : 

a. présenter une conception bioclimatique ; 

b. être compactes ; 

c. favoriser l’utilisation de l’énergie solaire 

(ensoleillement, panneaux solaires …) ; 

d. prendre en compte les vents dominants 

notamment pour l’implantation des annexes 

(protection par rapport aux vents). 

Stationnement, accès et 

voirie 

4. Créer une voie structurante en « U » en 

respectant les amorces de voirie existantes, sens 

unique possible. 

5. Création possible d’un réseau de voies 

secondaires pour desservir certains lots. 

6. Créer une voie mixte douce/agricole en limite 

de zone pour la desserte des parcelles agricole 

et du lotissement adjacent.  

Intégration paysagère 

7. Créer une transition paysagère arborée en limite 

d’espace agricole, d’une largeur minimale de 5 

mètres. 

8. Prévoir des aménagements adaptés à la gestion 

de la ressource en eau 

Echéancier 
9. Ouverture à l’urbanisation de l’ensemble de la 

zone d’ici 2035 
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5. OAP3 : Les Gravières 

A. Localisation 
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B. Principes d’aménagement 
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Caractéristique de l’OAP 
Superficie de 6,55 hectares. 

Zone 1AU. 

Zone UCb. 

Programmation de 

logement 

1. Densité minimale attendue de 14 logements par 

hectare, soit 92 logements au minimum. 

2. Produire à minima 5 % de logements locatifs 

sociaux, soit 5 logements. 

Caractéristique du bâti 

3. Les constructions doivent, dans la mesure du 

possible : 

a. présenter une conception bioclimatique ; 

b. être compactes ; 

c. favoriser l’utilisation de l’énergie solaire 

(ensoleillement, panneaux solaires …) ; 

d. prendre en compte les vents dominants 

notamment pour l’implantation des annexes 

(protection par rapport aux vents). 

Stationnement, accès et 

voirie 

4. Créer une voie structurante. Cette voie 

structurante doit comporter une amorce d’une 

largeur de 10 mètres en limite de la zone nord-

ouest pour une éventuelle deuxième tranche.  

5. Créer un réseau de voies secondaires. 

6. Conserver le chemin existant pour une liaison 

piétonne et temporairement pour des accès 

véhicules. 

Intégration paysagère 

7. Créer une transition paysagère arborée 

permettant la mise en valeur de la continuité 

écologique en limite d’espace agricole et le 

long de la voie ferrée, d’une largeur minimale de 

5 mètres. 

8. Prévoir des aménagements adaptés à la gestion 

de la ressource en eau 

Echéancier 

9. Ouverture à l’urbanisation d’ici 2035 de la partie 

sud (hors parcelles 23, 71, 221 et 225) 

10. Ouverture à l’urbanisation après 2035 de la 

partie nord (parcelles 23, 71, 221 et 225) 
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6. OAP4 : Le bas des Vignes 

A. Localisation 
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B. Principes d’aménagement 
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Caractéristique de l’OAP 
Superficie de 3,31 hectares. 

Zone 1AU. 

Programmation de 

logement 

1. Densité minimale attendue de 14 logements par 

hectare, soit 47 logements au minimum. 

2. Produire à minima 5 % de logements locatifs 

sociaux, soit 3 logements. 

Caractéristique du bâti 

3. Les constructions doivent, dans la mesure du 

possible : 

a. présenter une conception bioclimatique ; 

b. être compactes ; 

c. favoriser l’utilisation de l’énergie solaire 

(ensoleillement, panneaux solaires …) ; 

d. prendre en compte les vents dominants 

notamment pour l’implantation des annexes 

(protection par rapport aux vents). 

Stationnement, accès et 

voirie 

4. Créer une voie structurante en « U ». 

5. Création possible d’un réseau de voies 

secondaires pour desservir certains lots. 

6. Créer un réseau de liaison douce. 

Intégration paysagère 

7. Créer une transition paysagère arborée en limite 

d’espace agricole, d’une largeur minimale de 5 

mètres. 

8. Prévoir des aménagements adaptés à la gestion 

de la ressource en eau 

Echéancier 
9. Ouverture à l’urbanisation sur l’ensemble de la 

zone d’ici 2035.  

 

  

Commenté [AJ1]: A confirmer 
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7. OAP5 : Les Nozots 

A. Localisation 
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B. Principes d’aménagement 
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Caractéristique de l’OAP 
Superficie de 1,5 hectare. 

Zone 1AU. 

Programmation de 

logement 

1. Densité minimale attendue de 14 logements par 

hectare, soit 21 logements au minimum. 

2. Produire 1 logement locatif social. 

Caractéristique du bâti 

3. Les constructions doivent, dans la mesure du 

possible : 

a. présenter une conception bioclimatique ; 

b. être compactes ; 

c. favoriser l’utilisation de l’énergie solaire 

(ensoleillement, panneaux solaires …) ; 

d. prendre en compte les vents dominants 

notamment pour l’implantation des annexes 

(protection par rapport aux vents). 

Stationnement, accès et 

voirie 

4. Créer une voie structurante entre l’allée des 

Genèvres et la rue André Chenevotot. 

5. Création possible d’un réseau de voies 

secondaires pour desservir certains lots. 

Intégration paysagère 

6. Créer une transition paysagère arboré en limite 

d’espace agricole, d’une largeur minimale de 5 

mètres. 

7. Prévoir des aménagements adaptés à la gestion 

de la ressource en eau 

Echéancier 8. Ouverture à l’urbanisation après 2035 
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8. OAP6 : Pôle chanvre 

A. Localisation 
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B. Principes d’aménagement 
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L’OAP se compose de la zone 1 AUy et 2 AUy. 

Sur la zone 1 AUy il n’y a pas d’échéancier prévu 

Sur la zone 2 AUy l’ouverture à l’urbanisation se fera après 2035.  

 


